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Mardi 26 septembre, Monsieur le Maire et

Madame le substitut du Procureur, Madame

Sofia DOUKHANE, ont officialisé le nouveau

protocole de lutte contre les incivilités : la

transaction du Maire. Concrètement, il sera

proposé aux auteurs de dégradations, tags,

nuisances sonores, violences verbales et autres

infractions pénales allant jusqu'à une amende

de 5  classe (1 500 €) une comparution devant

Monsieur le Maire pour une transaction

financière (le montant des dégâts) ou un travail

non rémunéré de 30 heures maximum. Si le

contrevenant ne veut pas, il passera par la case

tribunal. Cette solution ne s'appliquera que

pour les majeurs. Ce dispositif-là s'applique

pour la délinquance contraventionnelle.

SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

Après le Rappel à l’Ordre instauré en novembre, la Ville de Roanne met en place, pour
la première fois dans la Loire, la transaction du Maire.
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LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER
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